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PRESIDENCE DE M. MARCEL MASSOT,

vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente minutes.

M . le président. La séance est ouverte.

REORGANISATION DE LA REGION PARISIENNE

Nomination des membres de la commision mixte paritaire.

M . le président. L' ordre du jour appelle la nomination de
sept membres titulaires et de sept membres suppléante de la
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
le projet de loi portant réorganisation de la région parisienne.

D'une part, la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de la République
a présenté les candidatures suivantes:

Membres titulaires : MM. Capitant, Louis Vallon, Lavigne,
de Préaumont, Mme de Hauteclocque, MM. Bernard Rocher,
Trémollières.

Membres suppléants : MM. Feuillard, Bricout, Albert Gorge,
Krieg, Rives-Henrys, Collette, de Grailly.

D'autre part, le groupe du centre démocratique a présenté
comme membre titulaire la candidature de M . Paul Coste-Floret.

Ces candidatures ont été affichées.
71
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Aucune candidature

	

concurrente

	

n'ayant été

	

déposée

	

dans C'est ce texte, identique au texte voté en première lecture par
le

	

délai réglementaire en ce qui

	

concerne les membres sup- l'Assemblée, sous réserve d'ùn amendement de forme présenté
pléants, les candidatures présentées par la commission seront, hier par M. La Combe et repris aujourd'hui par notre commis-
dans

	

l'ordre,

	

considérées

	

comme

	

ratifiées et

	

la

	

nomination sion, que nous vous demandons d'adopter .
prendra effet à l'expiration du délai d'une. heure suivant le
présent avis, sauf opposition signée de trente députés au
moins et formulée avant l'expiration de ce délai.

En ce qui concerne les membres titulaires, le nombre des
candidats étant supérieur au nombre des sièges à pourvoir,
il doit être procédé à une élection par scrutin dans les salles
voisines de la salle des séances.

Je rappelle que le scrutin est secret . La majorité absolue
des suffrages exprimés est requise aux deux premiers tours
de scrutin ; au troisième tour, la majorité relative suffit et,
en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est nommé.

Les bulletins devront être mis dans l'urne sous enveloppe.
Seront considérés comme nuls les suffrages exprimés dans

une enveloppe contenant, soit plus de noms que de sièges
à pourvoir, soit le nom d'une personne non député.

Je prie MM. les secrétaires de bien vouloir désigner deux
d'entre eux pour présider les bureaux de vote installés dans
les salles voisines.

Il va être désigné, par tirage au sort, quatre de nos collègues
qui procéderont à l'émargement des listes de votants.

(Il est procédé au tirage au sort .)

M. le président . Sont désignés : MM . Chauvet, Chaze, Durlot,
Gernez.

Le scrutin va être annoncé dans le palais et sera ouvert dans
cinq minutes.

Il sera clos à dix heures vingt-cinq minutes.

La séance est suspendue.
(La séance . suspendue à neuf heures trente-cinq minutes,

est reprise à onze heures trente.-cinq minutes .)

M. le président . La séance est reprise.

Voici le résultat du dépouillement du scrutin pour l'élection
de sept membres titulaires de la commission mixte paritaire
chargée de proposer un texte sur le projet de loi portant réorga-
nisation de la région parisienne :

Nombre de votants	 27
Bulletins blancs ou nuls	 0
Suffrages exprimés	 27

Majorité absolue des suffrages
exprimés	 14

Ont obtenu:
MM . Louis Vallon	 17 suffrages.

Capitant	 17
de Hauteclocque	 17

MM . Bernard Rocher	 17
Lavigne	 17
de Préaumont	 17
Trémollières	 16
Coste-Floret	 11

MM . Louis Vallon, Capitant, Mme de Hauteclocque, MM . Ber-
nard Rocher, Lavigne, de Préaumont et Trémollières ayant
obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, je les
proclame membres titulaires de la commission mixte paritaire.

En l'absence d'opposition, je proclame membres suppléants
de la commission mixte paritaire 1 .s candidats présentés par la
commission.

PERSONNELS DE LA NAVIGATION AERIENNE

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi relatif à certains personnels
de la navigation aérienne . (N" 1011).

La parole est à M. Capitant, président de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, suppléant M . La Combe, rapporteur.

M . René Capitant, président de la commission, rapporteur
suppléant . Monsieur le président, mesdames, messieurs, je me
bornerai à rappeler que la commission mixte a adopté le texte
qui avait été voté en première lecture par l 'Assemblée nationale.

Ce texte de la commission mixte a lui-même été adopté par
votre Assemblée hier, puis rejeté par le Sénat et adopté de
nouveau ce matin par votre commission des lois .

M . le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Chazalon.

M . André Chazalon . En première lecture, mes amis MM . Coste-
Floret et Davoust avaient déposé un véritable contre-projet
prévoyant, e,t accord avec les organisations syndicales repré-
sentatives, l'établissement des règles d'exercice des libertés
syndicales peur les personnels de la navigation aérienne.

La commission des affaires sociales du Sénat avait adopté cette
façon de voir.

Au demeurant, en instituant la commission Massé lors de la
grève des mineurs, le Gouvernement avait semblé s'orienter
dans cette voie. La médiation et le dialogue valent mieux que
la réquisition et la suppression du droit de grève.

Les personnels en cause avaient admis ce dialogue et cette
médiation . L'autorité de l'Etat n'en serait nullement affectée.

Nous demeurons, pour notre part, persuadés de la valeur
sociale de notre position . Notre groupe et celui du rassemble-
ment démocratique voteront contre le texte du Gouvernement.

M. le président . La parole est à M . Lamps.

M. René Lampe. Mesdames, messieurs, je désire confirmer ce
qu'ont déjà dit mes collègues lors des discussions précédentes.

Le groupe communiste ne peut approuver un texte qui réduit
les libertés syndicales et qui porte une atteinte importante au
droit de grève qui intéresse l'ensemble des travailleurs.

C ' est pourquoi, en ce qui nous concerne, nous maintiendrons
notre vote hostile.

M . le président. La parole est à M. Cassagne.

M. René Cassagne . Au nom du groupe socialiste, je désire
moi aussi intervenir et demander au Gouvernement — bien que
je sois sans espoir — alors qu'il en est temps encore, de retirer
son texte . Sinon, nous ne le voterons pas.

Le Gouvernement est, en effet, à la veille de commettre une
erreur très grave et qui ne peut manquer d'avoir des réper-
cussions sur la vie sociale de ce pays.

Jusqu'au dernier moment, jusqu'à la dernière seconde, nous
voulons insister pour que cette erreur ne soit pas commise.

Si, malgré nous, le Gouvernement persiste dans sa décision,
nous serons, comme je viens de le dire, dans l'obligation de
voter contre le projet qui nous est soumis.

M. le président . La parole est à M. de Tinguy.

M. Lionel de Tinguy . Monsieur le président, c'est sur un tout
autre sujet mais qui se rattache directement au vote qui va
intervenir que j'ai demandé la parole.

Je considère que les méthodes parlementaires qui nous sont
imposées en cette fin de session sont absolument déplorables.

Les chiffres que vous avez proclamés tout à l'heure, à
l'occasion du dépouillement du dernier scrutin, traduisent, dans
sa vérité, l'assiduité parlementaire, au contraire de ceux qui
résultent de scrutins prétendument personnels.

J'ai d'ailleurs, à ce sujet, déposé une propositicn de modifi-
cation du règlement ayant pour objet de rendre possible, sur la
demande soit du président de la commission intéressée, soit du
Gouvernement, soit même d'un président de groupe, le report
au mardi suivant des scrutins intervenant en fin de semaine et
qui ont une réelle importance.

Le texte dont nous débattons actuellement n'est pas encore
voté . Il a été renvoyé à la commission des lois dont le président
est à la fois le rapporteur et l'unique représentant au banc des
commissions . (Interruptions sur les bancs de l'U . N . R .-U . D . T.)

M. Pierre-Charles Krieg . Non !

M. Lionel de Tinguy. Je ne crois pas avoir commis d'inexacti-
tude, mon cher collègue, en disant que le président de la com-
mission est le seul représentant de celle-ci au banc des commis-
sions.

Monsieur le président, un débat qui s ' ouvre devant des bancs
vides n'est pas fait pour renforcer l'institution parlementaire.
Je vous adresse donc un appel qui vise, moins ce texte —
hélas ! monsieur le ministre, j ' ai l'impression que le scrutin
est acquis d'avance — que le principe même de ces débats.
J ' attire, sur ce point, l 'attention de M. le président de l'Assem-
blée, de M . le président de la commission des lois et du Cou-
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vernement q ui, en fin de compte, est plus que personne respon-
sable du désordre, j'allais dire du désarroi, qui se manifeste
dans les discussions actuelles.

Cet après-midi, doit avoir lieu un autre scrutin . Je n'aurai pas
la cruauté de relever les absences, mais nous devrions être tous
d'accord pour protester contre l'organisation actuelle de notre
travail : en début de session, un mois et demi pratiquement
sans débat et, en fin de session, des débats bousculés devant des
banquettes vides. Cette méthode n 'honore pas le Parlement.

Telles sont les raisons de ces remontrances qui valent d' ailleurs
plus pour l'avenir que pour le scrutin qui va intervenir.

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée, le
passage à la discussion des articles du projet de loi est de droit,
conformément à l'article 109 du règlement, dans le texte précé-
demment adopté par l'Assemblée nationale et qui a été rejeté
par le Sénat.

M. Marc Jacquet, ministre des travaux publics et des transports.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics et des transports.

M. le ministre des travaux publics et des transports. Je n ' in-
terviendrai pas longuement sur le - texte qui vous est soumis.

En effet, j ' ai déjà fourni toutes les explications nécessaires,
parfois même avec véhémence, ce dont je m' excuse auprès de
l'Assemblée.

Le Gouvernement — je le répète — tient à ce texte, dans sa
totalité et dans son équilibre.

Dans ces conditions, pour éviter toute perte de temps, confor-
mément à l 'article 44, alinéa 3, de la Constitution, le Gouver-
nement demande à l 'Assemblée nationale de se prononcer par
un seul vote sur l'ensemble du projet de loi, dans la rédaction
adoptée par l' Assemblée nationale en première lecture et modi-
fiée par l'amendement n° 1 présenté par la commission des lois.

M. le présidant . En application de l'article 44, alinéa 3, de la
Constitution, le Gouvernement demande à l'Assemblée de se
prononcer par un seul vote sur l'ensemble du projet de loi
modifié par l'amendement n° 1 de la commission à l'article 8.

[Article 1".]

M. le président. Je donne lecture de l'article 1" :

TITRE I"

« Art . 1" . — En raison des sujétions et des responsabilités
exceptionnelles attachées à leurs fonctions, les personnels charges
d'assurer le contrôle de la circulation aérienne dans les centres,
organismes ou tours de contrôle à grand trafic, qui constituent
le corps des officiers contrôleurs de la circulation aérienne,
d'une part, les personnels chargés d'assurer l'entretien des
installations d 'aide à la navigation aérienne dans certains services
de maintenance régionaux et dans les services de maintenance
des grands aéroports qui constituent le corps des électroniciens
de la sécurité aérienne, d'autre part, sont régis par des statuts
spéciaux fixés par décret en Conseil d'Etat, après consultation
du comité technique paritaire intéressé. Ces statuts peuvent
déroger aux dispositions de l 'ordonnance n° 59-244 du 4 février
1959 portant statut général des fonctionnaires . s

Le vote est réservé.

[Article 2 .]

M. le président. « Art. 2 . — Les statuts spéciaux des officiers
contrôleurs de la circulation aérienne et des électroniciens de
la sécurité aérienne ne pourront porter atteinte au libre exercice
du droit syndical.

c Toute cessation concertée du service, tout acte collectif
d'indiscipline caractérisée de la part des officiers contrôleurs
de la circulation aérienne et des électroniciens de la sécurité
aérienne pourra être sanctionné en dehors des garanties disci-
pllnaires.

c Toutefois, la révocation ne pourra être prononcée que dans
les 'formes prévues par le statut général des fonctionnaires . a

Le vote est réservé .

[Article 3 .]

M. le président. c Art . 3. — Les personnels visés à l'article 1"
ci-dessus sont classés hors catégorie pour la fixation de leurs
indices de traitement.

Le vote est réservé .

[Article 4.]

M . le président. c Art . 4 . — Les statuts des corps d'offiiciers
contrôleurs de la circulation aérienne et d'électroniciens de la
sécurité aérienne fixent notamment les conditions dans lesquelles
sont désignés les centres, organismes, tours de contrôle, services
de maintenance et aéroports visés à l'article 1" de la présente
loi .
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Le vote est réservé.

[Article 5 .]

M . le président . Je donne lecture de l'article 5:

TITRE III

« Art . 5. — La limite d'âge des officiers contrôleurs de la circu-
lation aérienne est fixée à 55 ans . Par dérogation aux dispositions
de l'article L 4 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, le droit à la pension d'ancienneté est acquis aux offi-
ciers contrôleurs de la circulation aérienne qui ont atteint
l'âge de 50 ans et qui ont accompli vingt-cinq ans de service dont
quinze au moins dans un emploi de la partie active ou dans un
emploi assimilé à la catégorie B dans les conditions prévues aux
articles 7 et 8 de la présente loi . s

Le vote est réservé .

[Article 6 .]

M . le président. c Art. 6 . — Les officiers contrôlèurs de la
circulation aérienne bénéficient d'une bonification pour la liqui-
dation de leur pension égale au cinquième de la durée des ser-
vices effectifs qu'ils ont accomplis en cette qualité, sans que
toutefois ladite bonification puisse excéder cinq années . a

Le vote est réservé .

[Article 7.]

M. le président. « Art. 7. — A titre exceptionnel, les services
rendus par les officiers contrôleurs de la circulation aérienne
en qualité de technicien de la navigation aérienne depuis le
1" janvier 1948 sont considérés comme service actif (catégorie B)
sous réserve qu'ils répondent aux normes qui seront retenues
en application des articles 1" et 4 de la présente loi. »

Le vote est réservé .

[Article 8.]

M . le président. c Art . 8 . — Un règlement d'administration
publique déterminera les conditions d'application du présent
titre . Il fixera notamment les conditions dans lesquelles les ser-
vices accomplis outre-mer depuis le 1" janvier 1948, soit par
les techniciens de la navigation aérienne, soit par les officiers
contrôleurs de la navigation aérienne pourront être considérés
comme service actif (catégorie B) . »

M . le rapporteur a présenté, au nom de la commission, un amen-
dement .n' 1 qui tend, dans l'article 8, à substituer aux mots:
« contrôleur de la navigation aérienne s les mots : « contrôleur
de la circulation aérienne . s

La parole est à M . le président de la commission.

M. le président de la commission, rapporteur suppléant . Cet
amendement est de pure forme.

II a déjà été voté par l 'Assemblée nationale. Il est accepté
par le Gouvernement et il est proposé de nouveau par la
commission.

M. le président. Les votes sur l ' amendement n° 1 et sur
l ' article 8 sont réservés .

[Article 9.]

M. le président . c Art. 9. — Les avantages prévus par la
présente loi en faveur des personnels concernés prennent effet
à dater du 1" janvier 1964 . s

Le vote est réservé.

Personne ne demande la parole ? . . .
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Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, dans la
rédaction adoptée par l' Assemblée nationale en première lec-
ture, modifiée par l'amendement n° 1 de la commission des
lois constitutionnelles.

Je suis saisi par le groupe du centre démocratique d ' une
demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du palais et sera
ouvert dans cinq minutes.

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien vou-
loir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants . . . .

	

.	 472
Nombre de suffrages exprimés	 460
Majorité absolue	 231

Pour l'adoption	 260
Contre	 200

L'Assemblée nationale a adopté.

-3 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd ' hui, à dix-sept heures quinze, deuxième
séance publique :

Nomination, éventuellement par scrutin, dans la salle voisine
de la salle des séances, de sept membres titulaires et de sept
membres suppléants de la commission mixte paritaire chargée
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion
du projet de loi organisant un régime de garantie contre les
calamités agricoles.

Navettes éventuelles.

La séance est levée.

(La séance est levée à onze heures cinquante-cinq minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

ANNEXE AU PROCES=VERBAL
DE 1.A

I Ce séance du samedi 27 juin 1084.

SCRUTIN (N° 128)

Sur l ' ensemble du protet de loi relatif d certains personnels de la
eacigalron ncrienue, modifié par l ' noo ndemenl e s 1 de la commis-
sion des lois (Deuxième leidnre).

Nombre du volatil s	 472

Nombre (le ; suffrages exprimés	 460

Majorité ab solue	 231

Pour l ' adoption	 260

Contre	 200

L ' .\ ;.;cinbidc nationale a adopté.

Ont vote pour (t) :

Besson.
Bizet.
Beinviii1ers.
Bnisdé (Raymond).
Bord
Bordage.
Borocco.
Boscary-Monsservin.
Bourgeois (Georges).
Bourgeois (Lucien),
Bourges.

Bourgoin.
Bourgund.
Bnusseau
M'icout
Briot.
Broussel.
Rut (Henri,
Cachai.
Caill (Antoine
Caille (René;
Calméjane.
Capilalit.
Carter.
f:atalifaud
Catroux.
Catry.
Cerneau
Chalopin.
1 :bamant
Chapelain.
Charbonne)
Charié
Charret (Ldouard,
libérasse.
therbonneau
Chrislioeus.
Clerget.
Clostermann
Collette.
Comte-Orfenharl,
I :oumaros
Cousté.
Dalalnzv
Damette
Danel
Danilo
Dassié
Debré (Michel
Degraeve
I)ela chenal
Delatre
Ueliaune
Delong
I IClory
Deniau (Xavier,
Denis (Bertrand
Drouot-L'Iicm iinc
Ini'ap
Duchesne
Dnflot
Muletier
Durbet
Durtal
I)usseauix
Duterne
Devillard
Ehm.
I :vrard (Roger
Fagot.
Fanion
Feuillard
Flernnv
Fossé
Fric
Frys
;me'.

l ;aspariru.
.Gorges

Germain (lluberl,
I ;irard
Godefroy.
Giemael'e.
I ;orce-Franklin
Gorge (Albert)
, ,railly (dc).
Grimaud.

1 ;russenmeyer

M .\).
Mieltn.
Achille-Fould.
,(duy
\ vme.
Mme Ayme de La

Gbcvreüère.
Dallanger (Roberte
I tai rit i gère.
Iiarberot.
Barbet (Raymond
Barniaudy.
Barrière.
Barrot (Noël).
Baudis.
Bayou (Raoul).
Béchard (Paul).
Bénard (Jean).
Bernard .

l'a lin ara.
Paquet.
i'asquini.
l'ci•ctli.
Perrin (François).
Perrin (Ju_cplr).
Perrot.
Pe)ret,
l'ezé
Pezout.
Piequol
Mine Pieux.
Poirier.
Poncelet.
Poulpiquel (de).
Préaumont (de).
Prions.
I )nenlier.
liabourdin
Radius.
Nattier.
baudet.
(feue uard.
Réihoré.
lies (Henry).
llibadean Dumas.
11ibir3re (René).
Richard (Lucien).
Richards (Arthur).
Richet.
Rlsbourg
Bitter.
Rivero.
Rives-Ilenrt s.
Rivière (Paul).
Rocca Serra «le).
Rocher (Bernard).
Roques.
Rcusselot
iinux.
Royer.
(tuais.
Sabatier
Sage tte.
S :iintotit.
Salardaine.
Sallé (Louis).
Sanglier.
Sanguinetti.
Sanson.
Schmitt ein.
Soi chat.
'l'ailtinger.
'l'erré
'l'errenolre.
Travailler
' l' uinasinl.
Touret
'l' oitry
' l'rérnnllü"res.
Triton.
V ale lie t.
Vallon (Louis).
Van Raecke.
Varier
VniuIliter
Vend roux
\' iller (Pierre).
Vivien
Voitgnin
Voisin.
Voyer
Wagner.

Ont voté contre (1) :

Cermolacce.
Césaire
I .liambrun (de).
Chandernagor.
Charpentier.
(larve(
Chauve'.
Cliasalon
Chase.
Gominenay
Cornette
Cornul-Gentille.
Coste-Flore) (Paul).
douillet.
Conzinct.
Darchicourt.
Barras.
Dassault (JL'irCel).
Davlitud

MM.
Aillitres id').
Aizier.
Albrand
Ansquer
Anthonioz
Bailly
Bardo) (Maurice)
Bas !Pierre)
Bayle
Beauguiite (André) .

Becker.
Bécue.
Bérard (François)

(Oise)
Bérard.
Béraud.
Berger
Bernasconi.
['M'encourt.
Bignon.
Billette

Guéna
G nillermm
Guillon.
Milieu( (André ,
Ilalboul (Emin- luis te
Ilaigouüt (du).
Il suret.
Dune Itaulecinrque

(de).
Hébert (Jacques)
licilz
IIerman.
Ilin ;her er
:Mirer.
Boguet.
Iloue.ke.
Ilunau!t.
Ibrahim (caïd
l'art.
Jaeson
Jamot
Jarrot.
Kaspercil
Krieg.
Kri13pilé.
La Combe.
Lainé (Jean)
Lalle.
Larcyrusse.
Lalhière.
Laudrin.
Mine Launay
taurin.
Lavigne.
Le Bailli de La

nitre
Lecocq.
Lecomte
Le Douarce f Fr :iuruls)
Leduc (René)
Le Gall.
t .' Goasgucn
Lemaire
Lemarehand
Lepage
I .epeu
Lepidi
Lepourry
Le Tac.
Le Traille
I .ipkowshi
I .itoux
Leste
Lnciani
Marquet
iiaiBnt
Mainglly
\L'rif'ne Ide Lai
Malleville
Mrirgniuid-Gairard
\Inx-Petit
\Icr
Meunier
)I iossec
Mehmet] l:1hni1•dl
Meudon
Molasse
Moulin (Arffiurl
Moussa ( :\hunsd

Id riss)
Moynct
Nessler
Ncu\virlh
Noirci
Nnnr:,aser

	

Westphal
in'ntima .

	

7.ülcr
l'alewski (Jean-Paul) Zimmermann.

rdc,

\leri-

Wcher
\VCinman

Berlhnuin

iii lieux
Blancho
111euse.
Buisson.
Bonnet (I ;eurecr,
Besson
Boulay.
Bourdet lès.
Routard.
lionlhlère.
Brettes,
Brugcrolle.
Bustin.
rance.
Cartier.
Cassagne.
Caseuave .
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Davoust .

	

Il oiiPl . Vilimlin.
Defferre Iliuel . Philibert . Se sont abstenus :
Dejean . Jacquet

	

(Michel) Philippe . MM.
Delmas Jaillun . Pic Baudouin .

	

[ :archer.

	

Sesmaisons (de).
Delorme . Julien Pierrehourg

	

(di) . Bonnet (Christian) . Planta . Mitard.
Denvers . Juskiewcnski. Pilier Couderc . Poudevigne . Tiretort.
Deraney.
Descttizeaux

Kir.
Labéguerie

l'imont.
Planeix .

Didier

	

(Pierre) . Rivière

	

(Joseph) . Valentin (Jean).

Desouehcs Lacoste (Robert) Pleven (René).
Mlle

	

DicliesCIL Lamarque-Cando Panseil(é . N'ont pas pris part au vote
Doize . Lamps. Prigcnt

	

(Tanguy)
Dubuis. Larue (Tony) . Mme Prin . MM .

	

Dussarthou Pidjot.
Ducos . Laurent (Marceau) Priva t . Schwartz.Bosclier.

	

Murcenet.
Duffaut

	

(Ilenru Le Gallo. Ramette

	

(Arthur)
Duhamel . Le Guen . Raust.
Dumortier Lejeune (Max) Regaudie . Excusés ou absente par congé (2) :
Dupont . Le Lann . Rey

	

(André).
Dupuy . L ' Iluiilier (Walde c k) . Ilie.ubon.

2

	

3, du(Application de l ' article 159, alinéas

	

et règlement .)

MM . ("lapins et 1tuelie-1)eframee.Duratfour. Lolive . Rochet (Waldeck)
Ebrard (Guy) Longequcue Rossi.
Escande . Lousiau Roneallte (Reger ,
Fabre (Robert) Magne . [biffe. N'ont pas pris part au vote :
Fajon (Etienne) Manceau Sablé .

M .

	

Jacques

	

Chaban-Delmas .

	

presidcnt

	

deFaure

	

(Gilbert) Martel . Salagnac l'Assemblée

	

nationale,
Faure (Maurice) Martin. Sallenave Cl

	

NI .

	

\ln-sel,

	

qui

	

présidait

	

la

	

séam e.
Feix . Masse (Jean) Sauzedde
Fiévez Matalon . Schafr
Fil . Meck . Scha17ner.
Fonlanet 1118haignerle . Schloesing . Ont délégué leur droit de vote :
Forest.
Fouchier

Michaud (Louis)
Milhuu (Lucien)

Se.hnebelen.
Schumann (Mamnie, (Application de l'ordonnance n° 58-IOGG du 7 novembre 1958.)

Fouet. Mitterrand. Seramy.
Fourrnond Moch (Jules) . Spénale \t\L'Réchnrd û \I . Rayon (maladie).

Dassault

	

(\larrel)

	

S

	

M .

	

lie'y (Henry)

	

(maladie),
Fourvel . Trariki
Fraissinette (de)

Mollet (Guy).
Monnerville

	

(Pierre) Mme Thurne-Patenétre cernez :a NI . Corneille (maladie.
Lapeyrus-e (u NI . Ri,w,n üualadie).

(maladie).François-Renard Montagne (Rémy) (Jacqueline).
Fréville . Mon lalat. Thorez (Maurice, Perrot 3 NI . Rabnnrdin

'1'umn :)ni lu

	

NI . San-on (maladie).Gaillard

	

(Félix) Montel

	

(Eugène) . Tinguy (de).
Garcin Montesquiou

	

(de) Tourné.
Gaudin . \lurlevat . Mme Vaillant- Motifs des excuses :
Gaulhier . Moulin

	

(Jean) . Couturier . (Application

	

de

	

l'article

	

159,

	

alinéa

	

3, du règlement.)
Germain (Charles) Musmeaux . Vals (Francis) .

\I NI . Chapon (maladie).Cernez. Nègre Var
Grenet . Nilès . Ver ;Antonin) . Roche.-Defrauee (maladie)._
Grenie'

	

('ernand) Nolehar( Véry (Emmanuel)
Guyot

	

(Marcel) Odru Viat-Massa t.
Céder Orval). Vignaux . (l) Se reporter à la

	

liste ci-après des députés ayant délégué leur
hersant . Pavot . Yvon vole.

(2) Sc reporter ü la liste ci-après des motifs des excuses.Ilosticr. Péronne( .

	

Luccarellt .
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